
Annulation : jusqu’à 25 000 € par location 

Interruption de séjour : jusqu’à 25 000 € par location 

Arrivée tardive de plus de 24 heures : 3 jours remboursables 

Responsabilité civile villégiature du Locataire : jusqu’à 1 000 000 € par sinistre 

Dommages aux biens : jusqu’à 5 000 € par location 

Objet oublié dans la location : jusqu’à 150 € par location 

Indisponibilité du bien loué : jusqu’à 10 000 € 

Réfection de clés à la suite d’une perte, une casse ou un vol : jusqu’à 100 € par séjour

OPTION SKI

VOS GARANTIES

ASSURINCO Assurance Voyage exerçant sous la marque commerciale XPLORASSUR – Filiale du Groupe Finaxy – SAS de courtage en
assurances au capital de 1 187 070 € - siège social 8-10, rue du Pont de Tounis, 31000 TOULOUSE - RCS TOULOUSE 839 898 673 – N° ORIAS :
18007806 – www.orias.fr - Responsabilité Civile Professionnelle & Garantie Financière conformes au Code des Assurances - Sous le
contrôle de l’ACPR, 4 place de Budapest– 75436 PARIS (www.orias.fr) – ASSURINCO Assurance Voyage exerce son activité en application
des dispositions de l’art L521-2 II b du Code des Assurances – Service réclamation : reclamation@xplorassur.com - Médiation : La
Médiation de l’Assurance, Pole CSCA, TSA 50110 Paris cedex 9 ou le.mediateur@mediation-assurance.org

VOTRE ASSURANCE LOCATION
PAR CENTRALE RÉSERVATION MONTGENÈVRE  !

Vous avez des questions concernant
votre contrat n° 01049989 ?

Écrivez-nous à
serviceclient@xplorassur.com 

Vous avez un sinistre 
à déclarer ?

Ouvrez votre dossier sur
sinistre.xplorassur.com 

http://www.orias.fr/
mailto:reclamation@xplorassur.com

